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SSyynnddiiccaatt  DDééppaarrtteemmeennttaall  ddee  LLooiirree--AAttllaannttiiqquuee    CCC GGG TTT   

 

Dans le cadre du préavis sur le secteur de St Brévin, une première audience a eu lieu le 

lundi 2 novembre, puis une autre le mardi 3 novembre. Lors de la deuxième, nous 
regrettons l’absence de volonté d’écoute et de dialogue instaurée dès le début de 
l’audience. Vous nous communiquez à l’issue vos réponses apportées aux agents. 
 

Elles ne sont pas de nature à satisfaire les agents, car elles ne correspondent pas à la 
situation du secteur vécu depuis plusieurs mois et surtout ne laisse pas paraître de prise 
en compte des difficultés de fonctionnement du secteur pour les agents et pour les 

clients. 
 

Cependant, faire grève n’est pas anodin, ni pour les agents, ni pour les clients. 
 

L’accueil client étant un des éléments de motivation du mouvement, ils ont décidés de 

reprendre ce jour le travail. Mais ils restent déterminés, pour un bon fonctionnement du 
secteur, à défendre les éléments qui ont motivé le dépôt du préavis : 
 

 - Le remplacement des absences pour assurer l’effectif nécessaire afin de respecter les 

plannings, les accords, nos conditions de travail, notre santé, notre sécurité, l’équilibre vie 
professionnelle-vie privée, nos clients, les élus et les ouvertures de bureaux. 
 

- L’amélioration du système de remplacement afin de garantir les conditions de travail qui 

nous permette l'accueil qu'attend notre clientèle. 
 

- Assurer un nombre d'agents suffisants en matinée sur le bureau centre. 
 

- L’amélioration des échanges avec les agents et la prise en compte de leurs avis dans la 
recherche de solutions et dans le fonctionnement du secteur. 
 

- Le maintien des bureaux actuellement présents sur le secteur en bureaux de plein 
exercice et le développement des services de proximités qu’on y proposent. 
 

Notre organisation sera attentive à l’évolution de la situation du secteur, à la santé des 

agents, et espère des améliorations pour un service postal de qualité dans ses conditions 
d’exercice pour les agents et pour les clients. 
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